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((((((
1. Approbation du procès-verbal de la réunion de Conseil Municipal du 25 juin 2025
Le procès-verbal de la réunion de Conseil Municipal du 25 juin 2025 est joint en annexe. Il est proposé aux membres du conseil de l’approuver. Rappel : c’est désormais ce document, signé par le Maire et le secrétaire de séance, qui tient lieu de registre des délibérations et sera disponible sur le site internet de la commune.
2. Compte rendu des décisions prises par le Maire

Par délibération en date du 23 mai 2020, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement son article L2122-22, le Conseil Municipal a délégué au Maire certaines attributions. Le Maire doit rendre compte de ses délégations à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal. Les décisions prises depuis le dernier conseil sont recensées dans le projet de délibération ci-dessous.

Informations complémentaires sur les décisions prises en dehors des délégations :
1) Délivrance ou reprise de concessions au cimetière :
2) Délivrance ou reprise de concessions au cimetière :
	Date

	Durée
	Type
	Cimetière
	Titulaires
	Bénéficiaires

	11/08/2025


	30 ans


	Terrain


	Centre


	CNOCQUART Pascal  
	CNOCQUART Pascal et VANHILLE Pierrette




Le Conseil Municipal PREND ACTE de ces décisions.

3 Attribution du marché relatif au Grand Projet 
Projet de délibération n° D2025-18
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants ;  

Vu le Code de la commande publique ;  

Vu la procédure de mise en concurrence lancée dans le cadre d’un marché à procédure adaptée d’un montant estimé à 1 500 000 € HT ;  

Vu l’avis rendu par la commission d’appel d’offres réunie le 7 octobre 2025 ;  

Considérant qu’il convient de désigner l’attributaire du marché,  

Il est proposé au Conseil Municipal de 

· Approuver:

Pour le lot 1 le choix du groupement  l’entreprise [nom de l’entreprise retenue] pour un montant de [montant HT et TTC] ;  

Pour le lot 2, le choix de l’entreprise pour un montant de [montant HT et TTC] ;  

· Autoriser Madame le Maire à signer le marché ainsi que tous documents y afférents.  

4 Autorisation d’emprunt – Taux révisable livret A 

Projet de délibération n° D2025-19
Entendu l’exposé du Maire,

Prêt pour le secteur public local PSPL aux collectivités territoriales et à leurs groupements

Réalisation d'un Contrat de Prêt « Transformation écologique » d’un montant total de 900 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement de la création d’un parc urbain s’inscrivant dans le cadre des enveloppes liées au secteur public local,

Pour le financement de cette opération, Madame Elizabeth BOULET, Maire de Méteren, est invitée à réaliser auprès de la Caisse des dépôts et consignations un Contrat de Prêt composé d’une ligne du Prêt pour un montant total de 900 000 € et dont les caractéristiques financières sont les suivantes :

	Ligne du Prêt : Prêt Transformation Ecologique

Montant : 900 000 euros

Durée de la phase de préfinancement : 0 mois

	Durée d’amortissement : 30 ans

	Sans différé d’amortissement

	Périodicité des échéances : Trimestrielle

	Index : Livret A

	Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,4 %

	Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : 

en fonction de la variation du taux du LA

	Amortissement : Prioritaire
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle

	Typologie Gissler : 1A

	

	Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt

	

	


Il est proposé au Conseil Municipal de 

( VALIDER l’offre de prêt

( AUTORISER Madame le Maire à signer l’offre de prêt

5 Ecole de musique –Tarifs 
Projet de délibération n° DL2025-20
Entendu l’exposé de Madame le Maire,

Considérant que l’organisation de l’école de musique municipale nécessite une mise à jour du règlement de fonctionnement,

Considérant qu’il y a lieu d’actualiser les tarifs de ces activités, 

Il est proposé au Conseil Municipal de 

( FIXER les tarifs de l’école de musique municipale applicables à compter du 1er septembre 2025 comme suit :

	TARIFS
	Méterennois

2025-2026


	Extérieurs

2025-2026

	Eveil musical
	64.88 €
	108.86 €

	Solfège
	64.88 €
	108.86 €

	Pratique d’un instrument (avec ou sans solfège)
	118.18 €
	261.58 €

	Pratique d’un second instrument
	64.88 €
	141.35 €

	Musicien de l’harmonie (avec ou sans instrument)
	70 €
	90 €


6 Personnel municipal – Modification des postes d’assistants d’enseignement artistique
Projet de délibération n° DL2025-21
Entendu l’exposé de Madame le Maire,

Vu les délibérations du conseil municipal du 3 décembre 2015, du 11 octobre 2017, du 3 octobre 2018, du 2 octobre 2019, du 1er octobre 2020, du 1er octobre 2021, du 19 octobre 2022, du 27 septembre 2023 et du 23 octobre 2024,
Il est proposé au Conseil Municipal de 
DECIDER de MODIFIER la durée des postes d’enseignants musicaux, à compter du 1er octobre 2025, comme suit :

	Emploi
	Durée de travail annuelle (congés payés inclus)
	Nombre de postes
	Indice brut de rémunération (sans indemnités accessoires pour 1 040 heures de cours par an)

	Assistant d’enseignement artistique
	34 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	153 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	68 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	204 h
	1
	431

	Assistant d’enseignement artistique
	646 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	221 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	153 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	187 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	85 h
	1
	389

	Assistant d’enseignement artistique
	51 h
	2
	389


7  Personnel communal – mise à jour du tableau des effectifs 
Projet de délibération n° DL2025-22
Entendu l’exposé du Maire,

Vu la délibération n°DL2025-09 du 26 mars 2025 modifiant le tableau des effectifs communaux,

Considérant la nécessité d’atteindre les objectifs liés à la communication et à la médiathèque,

Il est proposé au Conseil Municipal de 

( SUPPRIMER

· deux postes d’adjoints administratifs TNC 28/35e 

 ( CREER :

· un poste d’adjoint administratif Temps complet

( ARRETER en conséquence le nouveau tableau des effectifs du personnel communal comme suit :

	Filière/grade
	Situation actuelle
	Modification
	Nouvelle situation

	Filière administrative

	Attaché principal
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Rédacteur principal de 1ere classe
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Rédacteur
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Adjoint administratif principal de 1e classe
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Adjoint administratif
	2 temps non complet 28/35e
	· 2 TNC 28/35

+ 1 TC
	1 temps complet

	Filière animation

	Adjoint d’animation principal de 2e classe
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	
	
	
	

	Filière technique

	Technicien principal de 2e classe
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Technicien
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Agent de maîtrise
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Adjoint technique principal de 1e classe
	1 temps complet
	
	1 temps complet

	Adjoint technique principal de 2e classe
	1 temps non complet 23/35e
1 temps non complet 26/35e 

1 temps complet


	
	1 temps non complet 23/35e
1 temps non complet 26/35e 

1 temps complet

	Adjoint technique


	1 temps non complet 10/35e

1 temps non complet 20/35e

1 temps non complet 25/35e

2 temps complet
	
	1 temps non complet 10/35e

1 temps non complet 20/35e

1 temps non complet 25/35e

2 temps complet


8  Personnel municipal - Gratification
Projet de délibération n° DL2025-23
Entendu l’exposé du Maire,

Vu la délibération n° D2018-49 du 12 décembre 2018 relative aux prestations sociales pour le personnel communal,

Vu le budget primitif 2025,

Considérant qu’une gratification peut être accordée aux agents municipaux actifs et retraités, fonctionnaires et contractuels,
Il est proposé au Conseil Municipal de 
· ACCORDER aux agents municipaux actifs et retraités, fonctionnaires et contractuels de la commune de METEREN, une gratification à l’occasion des fêtes de fin d’année 2025 de la façon suivante :

40 € pour les agents retraités ou en arrêt de travail autre que maladie ordinaire,

70 € pour les autres agents sauf vacataires.

· DIRE que cette gratification prendra la forme d’une carte cadeaux valable dans de nombreuses enseignes,

· INTEGRER les dépenses liées au compte 6470 – autres charges sociales du budget 2025.

· AUTORISER Madame le Maire à signer tout document découlant de cette délibération.

9 Crédits de fonctionnement école Fabre d’Eglantine
Projet de délibération n° DL2025-24
Entendu l’exposé de Madame,

Vu la délibération n° DL2020-75 du 10 décembre 2020,

Il est proposé au Conseil Municipal de 
( DÉCIDER qu’en raison du contexte économique actuel et qu’à compter de la rentrée scolaire 2025-2026, le crédit de fonctionnement de l’école Fabre d’Eglantine ne sera plus revalorisé annuellement et sera dorénavant maintenu au montant de 60 € par élève (à multiplier par le nombre d’élèves inscrits au 1er septembre 2025).
( FIXER les dépenses à débiter de ce crédit comme suit :

             -  fournitures scolaires

             - fournitures pour le bureau de la directrice

             - photocopies (école et mairie)

             - transport sorties proposées par l’école,
( PRECISER que les dépenses seront mandatées par la commune et que le tableau de consommation du crédit annuel sera communiqué trimestriellement à la direction de l’école Fabre d’Eglantine.

10  Admissions en non-valeur
Projet de délibération n° DL2025-25
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGTC),

Vu la présentation des deux demandes d’admission en non-valeur n° 7073810233 pour un montant de 4.50 € et n° 7877440033 pour un moment de 84.15 €, déposées par le Service de gestion comptable d’Hazebrouck,
Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées par le Service de gestion comptable d’Hazebrouck dans les délais réglementaires,

Considérant qu’il est désormais certains que ces créances ne pourront plus faire l’objet d’un recouvrement,

Il est proposé au Conseil Municipal de 

DECIDER d’admettre en non-valeur les titres de recettes faisant l’objet de la présentation des demandes d’admission en non-valeur n° 7073810233 et n° 7877440033, présentées par le Service de gestion comptable d’Hazebrouck pour un montant de 88.65 € sur le budget 2025.

PRECISER que les crédits nécessaires à l’admission en non-valeur sont inscrits au budget 2025, chapitre 65. La somme de 4.50 € sera imputé à l’article 6541 et la somme de 84.15 € sera imputée à l’article 6542.

11   Intervention Bus des 1000 jours - Convention avec Cœur de Flandre Agglo
Projet de délibération n° DL2025-26
Entendu l’exposé de Madame le Maire

Vu la volonté de Cœur de Flandre Agglo de mettre en place le dispositif du bus des 1000 premiers jours sur l’ensemble du territoire, par la création de permanence d’accueil et d’ateliers sur le secteur non couvert et considérant le souhait de la commune de Méteren de s’inscrire dans cette action,

Considérant que cette convention a pour objet de déterminer les modalités d’intervention à une action de prévention et d’accompagnement au sein de la commune,

Il est proposé au Conseil Municipal de 

( VALIDER à effet rétroactif l’organisation de ces permanences pour une durée initiale d’un an depuis le premier janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2025. Elle pourra être reconduite de façon tacite pour la même durée.

( AUTORISER Madame le Maire à signer la convention relative à l’intervention du bus des 1000 premiers jours au sein de la commune de Méteren et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la bonne organisation de cette manifestation.

12 Consultation publique pour la demande présentée par le SMICTOM des Flandres en vue d’obtenir l’enregistrement d’une nouvelle installation de déchets dangereux et non dangereux pour son exploitation située sur le territoire de la commune d’Hazebrouck
Projet de délibération n° DL2025-27
Le SMICTOM des Flandres, Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de la région des Flandres, exerce la compétence de gestion des déchets sur le territoire de la commune d’Hazebrouck. Il exerce cette responsabilité notamment à travers un schéma global de gestion des déchets ménagers et assimilés.

Le site actuel de la déchèterie d’Hazebrouck doit être agrandi pour plusieurs raisons :

· La déchèterie actuelle est située dans une rue très fréquentée, avec un trafic important, notamment à cause du Leclerc Drive situé en face. L'absence de voie de stockage pour les véhicules entraîne une longue file d'attente dans la rue, perturbant le trafic.

· Elle est trop petite pour accueillir les nouvelles filières de Responsabilité Élargie du Producteur (REP).

· Elle est insuffisante pour gérer le volume de déchets actuel.

De plus, le SMICTOM des Flandres souhaite arrêter la collecte des végétaux en porte-à-porte à Hazebrouck pour des raisons environnementales et économiques. Cependant, cela n’est pas possible actuellement car la déchèterie actuelle ne peut pas absorber ce flux de végétaux. Il est donc urgent de construire une nouvelle déchèterie notamment pour des raisons de sécurité et d’environnement.

L’idée d’un agrandissement sur site actuel ne pouvant être maintenue en raison de l’extension de la station d’épuration voisine, la commune d’Hazebrouck propose un terrain route de Vieux-Berquin. Le site, voisin de l’unité de méthanisation, permettra de récupérer les végétaux en direct sans nécessité de transport. Une longue voirie permettant d’accéder à la parcelle, accueillera le stockage des véhicules sans perturber le trafic.

Cette nouvelle déchèterie offrira un service de qualité aux usagers grâce à de nombreuses filières de tri des déchets, tout en garantissant une sécurité optimale pour les utilisateurs, le personnel d’exploitation et les prestataires de services.

Le SMICTOM des Flandres lance donc une consultation publique du 24 août 2025 au 06 octobre 2025 afin d’obtenir l’enregistrement d’une nouvelle installation de collecte de déchets dangereux et non dangereux pour son exploitation située sur le territoire de la commune d’Hazebrouck.

Il est proposé au Conseil Municipal de 

EMETTRE UN AVIS FAVORABLE sur le projet présenté par le SMICTOM des Flandres en vue d’obtenir l’enregistrement d’une nouvelle installation de collecte de déchets dangereux et non dangereux pour son exploitation située sur le territoire de la commune d’Hazebrouck.

13 Affiliation volontaire au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Nord
Projet de délibération n° DL2025-28

Entendu l’exposé de Madame le Maire


Consultation sur la demande d'affiliation volontaire au CDG59


Le syndicat mixte du SCOT Sambre Avesnois a sollicité son affiliation volontaire au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Nord Conformément à l'article L452-20 du code général de la fonction publique et au décret no85-643 du 26 juin 1985, la consultation des collectivités et établissement publics affiliés au CDG 59 est nécessaire préalablement à l’acceptation de cette demande d'affiliation.


Il peut être fait opposition à cette demande d'affiliation : Soit par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés représentant au moins les trois quarts des fonctionnaires concernés; Soit par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les deux tiers des fonctionnaires concernés
Il est proposé au Conseil Municipal de 

EMETTRE UN AVIS FAVORABLE, DEFAVORABLE, à l'affiliation au CDG 59 du Syndicat Mixte du SCOT Sambre Avesnois, à partir du 1er janvier 2026.

14 Questions diverses[image: image8.png]
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